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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 43051

Texte de la question

M. Frederic de Saint-Sernin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation
sur la situation des eleveurs de troupeaux de bovins mixtes qui semblent injustement penalises. En effet, alors
que ces derniers accusent durement la chute des cours de viande bovine, comme tous les producteurs, aucune
prime sur la vache allaitante n'est attribuee aux agriculteurs proprietaires d'un troupeau de vaches allaitantes, et
titulaires d'un quota laitier superieur a 120 000 kilogrammes. C'est pourquoi, bien que conscient de l'importance
de l'effort financier deja engage par l'Etat, en raison de la « crise de la vache folle », il lui demande s'il ne lui
semble pas opportun de venir en aide aux eleveurs de troupeaux de bovins mixtes.

Texte de la réponse

Le premier dispositif d'aides exceptionnelles mis en place en faveur des eleveurs touches par la crise
consecutive a l'epidemie d'encephalopathie spongiforme bovine, s'est adresse essentiellement aux producteurs
de viande bovine. En complement des mesures communautaires decidees a Bruxelles, une aide nationale de
crise a ete consentie aux eleveurs francais et a fait l'objet d'une gestion departementale. C'est donc en
association etroite avec les representants professionnels agricoles, qu'a ete menee l'analyse de la situation
locale et des priorites de repartition financiere. Les credits mis a la disposition de chaque departement etaient
destines pour une part, aux producteurs detenant un troupeau de vaches allaitantes, mais aussi a l'ensemble du
cheptel bovin dont l'orientation principale est la production de viande. Au titre des modalites generales,
l'attribution prealable d'une prime a l'elevage n'a donc pas ete imposee comme un critere determinant pour
pretendre au benefice de cette aide. Sous l'impulsion de la France, le Conseil des ministres de l'agriculture
europeen a decide au cours de sa reunion du 28 au 30 octobre dernier, de debloquer 500 millions d'ecus en
faveur des eleveurs bovins. La France a obtenu pres du quart de ces credits et les a completes au niveau
national, pour porter cette aide supplementaire a hauteur d'un milliard de francs. La repartion de ce nouveau
soutien au revenu des eleveurs, est realisee comme la precedente, selon une approche departementale.
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